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RÉSUMÉ 

 

L’Agence Parcs Canada (APC) procède à des vérifications cycliques des principales 

pratiques financières, administratives et de gestion ayant cours dans les unités de gestion, 

les centres de services et les diverses directions au bureau national et en régions. Les 

vérifications sont axées sur le respect des politiques et des pratiques du Secrétariat du 

Conseil du Trésor (SCT) et de l’APC. La vérification de la Direction de Stratégie et Plans 

(S&P) a été réalisée dans le cadre de ce programme de vérifications régulières. 

 

Les objectifs de cette vérification consistaient à déterminer si les principaux processus de 

gestion de S&P faisaient bien l’objet d’une diligence raisonnable ainsi qu’à fournir 

l’assurance à la haute direction que les procédures et mécanismes de contrôle en place 

étaient adéquats pour réduire les risques de non conformité aux politiques du SCT et de 

l’APC. 

 

L’exercice comprenait l’examen du cadre de contrôle de gestion (CCG) appliqué à la 

gestion financière et l’examen des principaux processus des secteurs financiers suivants : 

frais d’accueil, passation des marchés, utilisation des cartes d’achat, frais de voyage, 

gestion de l’inventaire, télécommunications, paiements aux fournisseurs et codage 

financier. La vérification portait sur la période s’échelonnant du 1
er

 avril au 

28 octobre 2009. 

 

La vérification consistait à examiner les documents pertinents, à rencontrer le personnel 

de l’Agence et à contrôler un échantillon de transactions dans les principaux secteurs 

financiers. Le travail de vérification a été réalisé entre le 26 octobre 2009 et le 

15 janvier 2010. 

 

La présente vérification a été planifiée et réalisée conformément aux normes relatives à la 

vérification interne du gouvernement du Canada.  

 

En général, nous avons constaté qu’une diligence raisonnable est exercée dans les 

principaux processus de gestion financière et que les procédures et contrôles en place sont 

adéquats afin d’assurer le respect des politiques et pratiques de SCT et de l’APC. 

L’équipe de vérification a identifié des occasions de renforcer la conformité et la gestion 

d’éléments clés.  
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Résumé des cotes attribuées aux processus vérifiés 

 

Réf. Processus de gestion Cote 

6.1 Cadre de contrôle de gestion JAUNE – Améliorations moyennes requises 

6.2 Frais d’accueil et de nourriture JAUNE – Améliorations moyennes requises 

6.3 Passation des marchés JAUNE – Améliorations moyennes requises 

6.4 Utilisation des cartes d’achat BLEU – Améliorations mineures requises 

6.5 Frais de voyage ORANGE – Améliorations importantes requises 

6.6 Paiements aux fournisseurs ORANGE – Améliorations importantes requises 

6.7 Codage financier BLEU – Améliorations mineures requises 

 

6.8 

Télécommunications – Stratégie et 

plans (S&P) 

ORANGE – Améliorations importantes requises 

Télécommunications – Bureau du 

dirigeant principal de l’information 

(BDPI) 

JAUNE – Améliorations moyennes requises 

6.9 Gestion de l’inventaire ORANGE – Améliorations importantes requises 

 

Nous présentons ci-dessous une liste de recommandations à l’intention du dirigeant 

principal administratif : 

 

Cadre de contrôle de gestion 

 
1. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que : 

 les rôles et responsabilité de tous les postes sont documentés; 

 les évaluations du rendement sont réalisées selon un échéancier raisonnable de 

façon à renforcer l’harmonisation des priorités, des buts et des objectifs de la 

Direction. 
 

2. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que les mécanismes de contrôle 

nécessaires sont en place pour prendre en compte, dans le système financier, les 

écarts indiqués dans le modèle de rapport. 

 

3. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que les spécimens de signature 

sont à jour, produits par les personnes compétentes et examinés au moins une fois 

par année. 

 
Frais d’accueil 

4. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que chaque activité d’accueil 

organisée est dûement pré-autorisée and approuvée selon l’article 34 de la Loi sur 

la gestion des finances publiques (LGFP). 
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5. Le dirigeant principal administratif doit énoncer et clarifier la position de la 

Direction et de l’Agence en ce qui concerne la fourniture d’eau embouteillée à des 

employés de l’Agence ne participant pas à des activités d’accueil autorisées. 

 
Passation des marchés 

 
6. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que l’attribution des marchés 

non concurrentiels est justifiée et bien documentée 

 
Utilisation des cartes d’achat 

 
7. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que le rôle et les responsabilités 

du coordonnateur des cartes d’achat sont documentés de façon à définir 

clairement les tâches liées à ce poste. 
 

Frais de voyage 

 
8. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que : 

 

 tous les voyages pour affaires officielles sont autorisés avant le départ du 

voyageur et que tous les renseignements nécessaires sont inscrits sur le 

formulaire Autorisation de voyager et avance; 

 toutes les pièces justificatives nécessaires sont annexées à la demande de 

remboursement des frais de voyage; 

 tous les formulaires Autorisation de voyager et avance et toutes les demandes 

de remboursement des frais de voyage ainsi que les relevés de carte AMEX 

sont approuvés par les gestionnaires compétents; 

 

Paiements aux fournisseurs 

 

9. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que : 

 

 les engagements sont entrés dans le système financier et que cette opération 

peut être vérifiée au moyen de factures ou de documents connexes; 

 les factures sont datées dès leur réception; 

 les factures sont autorisées en vertu de l’article 34 de la Loi sur la gestion des 

finances publiques par une personne compétente. 

 

Codage financier 

 

10. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que le code financier indiqué sur 

les factures par le personnel de la Direction comprend tous les éléments 

nécessaires. 
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Télécommunications 

 

11. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que : 

 

 les utilisateurs d’un téléphone cellulaire ou d’un BlackBerry indiquent leurs 

appels personnels sur la facture de l’appareil; 

 l’usage à des fins personnelles des appareils fait l’objet d’une surveillance 

régulière de la part des gestionnaires; 

 le paiement des factures est approuvé par les personnes compétentes. 

 

Gestion de l’inventaire 

 

15. Le dirigeant principal administratif soit s’assurer que : 

 

 le personnel administratif de la Direction a reçu une formation sur l’utilisation du 

module Plant Maintenance du système STAR; 

 l’inventaire est enregistré dans le système STAR; 

 des procédures de prise d’inventaire sont établies et que des inventaires sont 

planifiés et réalisés régulièrement; 

 les gestionnaires contrôlent les articles de l’inventaire dont la valeur se situe entre 

1 000 $ et 10 000 $ de même que les articles attrayants dont la valeur est 

inférieure à 1 000 $ dans leur centre de coûts et font régulièrement rapport à cet 

égard. 

 

Les recommandations suivantes en matière de télécommunications ont été présentées au 

dirigeant principal de l’information. 

 

12. Le dirigeant principal de l’information doit s’assurer que les demandes concernant 

l’achat d’un appareil sans fil (comme un téléphone cellulaire) sont uniformisées 

de façon à ce qu’elles renferment tous les renseignements nécessaires. 
 

13. Le dirigeant principal de l’information doit toujours autoriser les demandes 

d’achat d’appareil hors normes avant de les acheminer à TPSGC. 

14. Le dirigeant principal de l’information doit mettre en place un système de 

surveillance de l’acquisition et de l’utilisation des dispositifs sans fil pour 

s’assurer que les administrateurs désignés respectent les politiques. 
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1. CONTEXTE 

 

L’Agence Parcs Canada (APC) procède à des vérifications cycliques des principales 

pratiques financières, administratives et de gestion ayant cours dans les unités de gestion, 

les centres de services et les diverses directions au bureau national et en régions. Les 

unités de gestion regroupent des parcs nationaux, lieux historiques nationaux et aires 

marines nationales de conservation qui sont généralement situés à proximité les uns des 

autres. Cette proximité leur permet de mettre en commun les ressources consacrées à la 

gestion et à l’administration. Les centres de services, quant à eux, appuient l’organisation 

dans divers domaines professionnels et techniques. 

 

La vérification menée à la Direction de Stratégie et Plans (S&P) a été réalisée dans le 

cadre de ce programme de vérifications cycliques. 

 

Les principaux volets du mandat de S&P sont les suivants : saine gestion des finances et 

des investissements; efficacité et efficience des systèmes intégrés; positionnement 

stratégique de l’Agence et élaboration des politiques organisationnelles. 

 

La Direction de S&P se compose de trois groupes : la Planification stratégique, les 

Finances et le Bureau du dirigeant principal de l’information. Ces trois groupes relèvent 

du Bureau du dirigeant principal administratif (DPA). 

 

Le Bureau du DPA est composé des Services administratifs et des Projets spéciaux. Les 

gestionnaires de ces deux secteurs relèvent directement du DPA. La gestion informelle 

des conflits ser apporte aussi administrativement au DPA. 

 

La Direction de S&P fait le lien avec le groupe d’investissement stratégique du ministre 

et recommande les initiatives clés de l’Agence Parcs Canada en matière de finances et 

d’investissements. Les principaux clients de la Direction sont le conseil exécutif, les 

centres de services et les unités de gestion de Parcs Canada, de même que les organismes 

centraux et le Parlement. 

 

La majorité des employés de S&P travaillent à partir du Bureau national, mais certains 

travaillent à partir des unités de gestion et des centres de services. Le budget de 

fonctionnement annuel de la Direction générale inscrit dans le système financier STAR 

est d’environ 23,8 millions de dollars pour 2009-2010. 
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2. OBJECTIFS ET PORTÉE 

 

Les objectifs de cette vérification consistaient à déterminer si les principaux processus de 

gestion de la Direction de S&P font l’objet d’une diligence raisonnable ainsi qu’à fournir 

l’assurance à la haute direction que les procédures et mécanismes de contrôle en place 

sont adéquats pour assurer la conformité aux politiques du SCT et de l’APC. 

 

La vérification comprenait l’examen du cadre de contrôle de gestion (CCG) appliqué à la 

gestion financière et l’examen des principaux processus financiers suivants : 

 Les frais d’accueil; 

 La passation des marchés; 

 L’utilisation des cartes d’achat; 

 Les frais de voyage; 

 La gestion de l’inventaire; 

 Les télécommunications; 

 Les paiements aux fournisseurs; 

 Le codage financier. 

 

La vérification couvrait les transactions enregistrées dans le système financier STAR 

entre le 1
er

 avril et le 28 octobre 2009. 

 

3. MÉTHODE 

 

La méthode de vérification comprenait les activités suivantes : 

 

 Des entrevues avec les responsables des principaux processus financiers et 

administratifs de la Direction de S&P, soit les cadres supérieurs, les gestionnaires des 

opérations, le personnel administratif, les spécialistes de la passation des marchés 

ainsi que le coordonnateur national des cartes d’achat et des cartes de voyage. 

 Des entrevues avec les employés chargés de traiter les transactions au centre de 

services de l’Ontario, où sont traitées la majorité des transactions de la Direction de 

S&P. 

 L’examen des documents pertinents, notamment le Plan d’entreprise 

2009/2010-2013/2014 de l’Agence Parcs Canada, le plan d’affaires 

2008/2009-2012/2013 de la Direction de S&P, les priorités et les attentes en matière 

de rendement de la Direction pour 2009-2010, les documents de planification des 

affaires de 2010-2011, notamment l’évaluation des risques organisationnels, les 
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organigrammes, le tableau de délégation des pouvoirs de signature de l’APC, le 

procès-verbal des réunions de gestion de la Direction ainsi que du personnel 

responsable des finances et de l’administration, les politiques régissant les principaux 

processus financiers, le matériel de formation du personnel administratif, diverses 

listes de vérification de la conformité, de même qu’un échantillon des budgets et des 

rapports financiers préparés par le gestionnaire des services corporatifs. 

 L’examen d’un échantillon de transactions pour chacun des principaux processus 

financiers, le cas échéant. 

 

L’échantillon de transactions a été établi à partir de données triées provenant du système 

STAR selon une sélection proportionnelle basée sur le jugement pour les transactions 

relatives aux domaines couverts par la vérification. La documentation liée aux éléments 

choisis a été obtenue dans les divers bureaux de traitement des paiements en région et 

examinée au Bureau national. L’équipe de vérification s’est rendue au centre de services 

de l’Ontario dans la semaine du 23 novembre pour examiner les éléments qui y étaient 

traités. Le travail sur place a été effectué entre le 26 octobre 2009 et le 15 janvier 2010. 

Une fois le travail sur place terminé, les représentants du bureau du DPA ont reçu un 

compte-rendu des observations préliminaires. 

 

Nos observations et recommandations ont été faites en fonction du système de cotation 

suivant : 

 

 

 

Système de cotation utilisé pour le rapport de vérification 

ROUGE Insatisfaisant Les mécanismes de contrôle ne fonctionnent pas ou sont 

inexistants. Des mesures de gestion immédiates doivent être 

prises pour corriger la situation. 

ORANGE Améliorations 

importantes 

requises 

Les mécanismes de contrôle en place sont faibles. Plusieurs 

problèmes importants ont été constatés qui pourraient nuire à 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. Des mesures de gestion immédiates s’imposent 

pour corriger les lacunes constatées en matière de contrôle. 

JAUNE  
Améliorations 

moyennes requises 
Certains mécanismes de contrôle sont en place et fonctionnent. 

Cependant, des problèmes importants, auxquels il faut remédier, 

ont été constatés. Ces problèmes risquent de compromettre 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 
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opérationnels. 

BLEU 
Améliorations 

mineures requises 
Bon nombre des mécanismes de contrôle fonctionnent comme 

prévu. Cependant, certaines modifications mineures s’imposent 

pour améliorer l’efficience et l’efficacité de l’environnement de 

contrôle. 

VERT Sous contrôle Les contrôles fonctionnent comme prévu et aucune autre mesure 

ne s’impose pour l’instant. 

 

4.  DÉCLARATION D’ASSURANCE 

 

La présente vérification a été planifiée et réalisée conformément aux normes relatives à la 

vérification interne du gouvernement du Canada. 

 

 5.  CONCLUSIONS 

 

En général, nous avons constaté qu’une diligence raisonnable est exercée dans les 

principaux processus de gestion financière et que les procédures et contrôles en place sont 

adéquats afin d’assurer le respect des politiques et pratiques de SCT et de l’APC. 

L’équipe de vérification a identifié des occasions de renforcer la conformité et la gestion 

d’éléments clés. Nos observations et recommandations sont décrites dans la section 6. 

 

6. OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

6.1 Cadre de contrôle de gestion (CCG) 

 

JAUNE  
Améliorations 

moyennes requises 
Certains mécanismes de contrôle sont en place et fonctionnent. 

Cependant, des problèmes importants, auxquels il faut remédier, 

ont été constatés. Ces problèmes risquent de compromettre 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. 

 

Pour déterminer si le cadre de contrôle de gestion est adéquat pour assurer le respect des 

politiques financières, nous avons utilisé les critères de vérification suivants : 

 

C1- Les renseignements essentiels à l’atteinte des objectifs opérationnels sont définis, 

recueillis, traités et transmis rapidement aux personnes intéressées. 

C2- Les rôles et responsabilités des employés, plus particulièrement en matière de 

contrôle, sont clairement définis, documentés et diffusés. 
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C3- Les plans d’affaires et opérationnels sont préparés de concert avec les intervenants 

intéressés, et ils établissent de façon adéquate les paramètres budgétaires, les 

besoins en ressources humaines et matérielles ainsi que les besoins en matière de 

sécurité. 

C4- L’environnement de contrôle en place favorise une gestion financière saine et 

efficace. 

C5- Les activités de contrôle exercées assurent la détection rapide des anomalies et 

permettent la prise de mesures correctives dans un délai raisonnable. 

C6- Les activités de contrôle exercées assurent une gestion adéquate du personnel 

financier. 

C7- L’effectif de l’équipe des finances est adéquat et compétent pour permettre 

l’atteinte des objectifs opérationnels. 

C8- Les risques liés aux opérations sont évalués de façon formelle et sur une base 

régulière. 

 

6.1.1 Structure organisationnelle 

 

La Direction de S&P comprend trois groupes, qui relèvent du dirigeant principal 

administratif (DPA). 

 

 La planification stratégique se compose des groupes chargés du Plan d’entreprise et 

des plans d’affaires, de la mesure du rendement et des rapports, ainsi que des affaires 

du cabinet; 

 Les finances se composent des groupes chargés de la planification financière, des 

opérations financières, des politiques et des systèmes, ainsi que du Centre d’expertise 

en approvisionnement et en paiements de transfert; 

 Le Bureau du dirigeant principal de l’information (DPI) comprend les groupes 

chargés de la technologie de l’information, des systèmes d’information, de la gestion 

de l’information, de l’intégration de l’information et de la gestion du portefeuille. Le 

Bureau du DPI est responsable de la planification, de l’élaboration, de la mise en 

œuvre et de la gestion des politiques et des plans intégrés en matière de technologie 

et de gestion de l’information. Il est également responsable du bon fonctionnement 

de l’environnement informatique et des systèmes intégrés de l’Agence. 

 

Le Bureau du DPA se compose des Services administratifs et des Projets spéciaux. Les 

gestionnaires de ces deux secteurs relèvent directement du DPA. Le groupe de la gestion 

informelle des conflits se rapporte aussi, de façon administrative, au DPA. 
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La majorité des employés de S&P travaillent à partir du Bureau national, mais certains 

travaillent aussi en régions un peu partout au pays. 

 

Rôles et responsabilités 

 

Les responsabilités de la Direction de S&P sont les suivantes : 

 

 Établir des liens entre l’Agence Parcs Canada et les organismes centraux en ce qui 

concerne les politiques stratégiques, les questions liées aux pouvoirs et aux 

rapports financiers et administratifs, ainsi que la gestion de l’information. 

 Préparer des instruments de reddition de comptes, comme le Rapport sur les plans 

et les priorités, le Rapport ministériel sur le rendement et les états financiers. 

 Fournir des analyses et des recommandations quant aux priorités en matière 

d’investissement et à la surveillance du rendement financier et non financier. 

 Fournir des normes, des directives et des analyses liées aux plans d’affaires. 

 Coordonner les investissements et les normes en matière de technologie de 

l’information. 

 

L’organigramme de la Direction de S&P montre les liens hiérarchiques entre les divers 

postes de la Direction et ses groupes. L’équipe de vérification a été informée du fait que 

l’organigramme devra être mis à jour pour refléter les nombreux changements qui se sont 

produits dans la Direction. Toutes les modifications nécessaires ont été demandées. 

 

Les rôles et responsabilités des employés de S&P sont indiqués dans leur description de 

travail générique ainsi que dans leur évaluation du rendement. Les employés qui doivent 

exécuter des tâches particulières peuvent se voir remettre un autre document visant à 

compléter leur description de travail générale (p. ex. formalités administratives, liste de 

vérification de la conformité, plan de travail détaillé concernant les spécifications 

techniques, etc.). On a indiqué à l’équipe de vérification qu’un projet était actuellement 

en cours pour officialiser les descriptions de travail et les procédures de gestion des 

tâches au sein de la Direction dans le but d’accroître les attentes en matière de rendement 

des employés. 

 

Le gestionnaire des services corporatifs joue un rôle clé car il donne des conseils et de 

l’aide au DPA ainsi qu’aux autres gestionnaires et à leur personnel administratif en ce qui 

concerne la planification des affaires, la communication de l’information financière de 
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même que les politiques et les directives financières. Il n’existe aucun document exposant 

en détail les rôles et les responsabilités de ce poste. Cette situation devrait être corrigée de 

façon à faciliter la transition dans l’éventualité d’un changement de personnel. 

 

L’évaluation du rendement représente un outil important pour assurer le respect des 

priorités ainsi que l’atteinte des buts et des objectifs de la Direction générale. Il est 

essentiel que ces évaluations soient réalisées en temps opportun, idéalement au début de 

l’année, car les cadres supérieurs sont alors en mesure d’élaborer des plans de travail 

adaptés à leurs employés. On a indiqué à l’équipe de vérification que l’évaluation du 

rendement d’au moins un cadre supérieur a été faite sept mois après le début de l’exercice 

financier (i.e. septembre 2009), ce qui a conduit au retard de l'évaluation des employés, 

sous sa supervision. L’impact d’un tel délai peut entrainer une mauvaise identification 

des priorités ou des objectifs à rencontrer par les gestionnaires sous sa responsabilité. Il 

faudrait accroître la rapidité d’exécution de ces évaluations. 

 

Recommandation 

 

1. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que : 

 les rôles et responsabilités de tous les postes sont documentés; 

 les évaluations du rendement sont réalisées selon un échéancier raisonnable de 

façon à renforcer l’ahrmonication des priorités, des buts et des objectifs de la 

Direction. 

 
Réponse de la direction 

 

En accord : Nous veillerons à ce que toutes les procédures documentées soient 

communiquées au personnel administratif de la Direction générale de la 

stratégie et des plans sur une base régulière. Une liste des responsabilités 

sera assignée et documentée d’ici décembre 2010. Les évaluations de 

rendement, qui comprennent les objectifs pour l’année prochaine, seront 

réalisées conformément aux directives des ressources humaines. Nous 

avons mis en place un processus de surveillance afin de nous assurer que 

les échéanciers de présentation des évaluations de rendement soient 

respectés. 

 

Information et communication 
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L’équipe de gestion de S&P est composée de directeurs et de gestionnaires qui relèvent 

directement du DPA. L’équipe de gestion se rencontre hebdomadairement et invite 

souvent des représentants d’autres directions de l’Agence. Ces réunions sont l’occasion 

d’examiner des questions qui touchent l’ensemble de l’organisation ainsi que d’évaluer 

leur incidence sur les activités de la Direction. On traite également des priorités de 

Stratégies et Plans, du rendement financier et opérationnel de la Direction, de la 

planification des stratégies et des affaires (p. ex. définition et réduction des risques), de la 

dotation, de la formation et de l’élaboration des politiques. On produit toujours un compte 

rendu et on tient un registre des décisions de ces réunions. 

 

La Direction de S&P a adopté d’autres mesures pour communiquer et diffuser 

l’information au personnel. 

 

 Le DPA tient une rencontre bilatérale hebdomadaire avec chaque gestionnaire et 

employé sous sa responsabilité directe; 

 Les gestionnaires rencontrent chaque semaine les membres de leur équipe 

respective en personne ou par téléconférence; 

 Le gestionnaire des services corporatifs rencontre à la quinzaine le personnel 

administratif de S&P travaillant au Bureau national; 

 L’équipe de direction organise des retraites pour traiter de la planification 

stratégique et opérationnelle de la Direction; 

 La Direction organise une vidéoconférence avec l’ensemble des employés deux 

ou trois fois par année; 

 Le personnel en région se déplace au Bureau national chaque année pour prendre 

part à des réunions avec les gestionnaires de S&P; 

 La Direction élabore et utilise des outils de formation en ligne, comme le guide 

sur les finances et l’administration et le guide d’orientation des nouveaux 

employés; 

 Le personnel de la Direction est également mis au courant des changements 

apportés aux activités, aux politiques et aux procédures par courriel et par 

l’entremise du site intranet de l’APC. 

 

On a indiqué à l’équipe de vérification que les comptes rendus de toutes les rencontres et 

séances de réflexion de l’équipe de direction sont conservés dans une base de données 

Lotus au Bureau du DPA et peuvent être consultés par le personnel autorisé. Toutes les 

politiques financières et administratives sont mises à la disposition du personnel sur le 

site intranet de l’APC. L’équipe de vérification a pu constater que la communication et la 
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diffusion de l’information au sein de la Direction de S&P est un processus bidirectionnel 

et ouvert. 

 

Planification d’affaires 

 

L’équipe de gestion de la Direction de S&P a mis en place, cette année, un nouveau 

processus interactif de planification d’affaires. La Direction cherche ainsi à rassembler 

ses membres en vue de favoriser la synergie et la responsabilité. Le processus est géré par 

le Bureau du DPA et prévoit des séances de réflexion avec l’équipe de gestion visant à 

établir les priorités, à cerner les risques (c.-à-d. systèmes opérationnels essentiels, 

problèmes de santé et de sécurité potentiels, sécurité du matériel et de l’information, etc.), 

à définir les rôles et les responsabilités ainsi qu’à présenter et à mettre en commun les 

plans et les budgets établis. Chaque directeur doit préparer son propre plan et ses budgets, 

qui définissent ses besoins en matière de ressources humaines, de ressources matérielles 

et de sécurité, avant de présenter ces documents au DPA et à l’équipe de gestion, qui les 

examineront rigoureusement. Des modèles ont été utilisés pour aider les directeurs à 

préparer leurs budgets et ils seront aussi utilisés pour faciliter la préparation du budget de 

l’ensemble de la Direction. L’objectif est de terminer la version définitive du plan et des 

budgets d’ici le 31 mars et d’en informer le personnel au début du nouvel exercice 

financier. 

 

Le budget d’exploitation total de la Direction de S&P pour l’exercice 2009-2010 est 

d’environ 23,8 millions de dollars, dont 46 % sont réservés pour les salaires. 

 

Le suivi du rendement en fonction des plans d’exploitation et des budgets connexes 

s’effectue de différentes manières dans la Direction générale de la stratégie et des plans. 

Les directeurs et les gestionnaires examinent le rendement des employés dans le cadre de 

réunions d’équipe planifiées et de rencontres individuelles bilatérales organisées 

hebdomadairement avec les employés. Le DPA examine également le rendement 

opérationnel et financier de l’équipe de gestion dans le cadre de rencontres et de réunions 

bilatérales hebdomadaires. Ces rencontres lui permettent d’examiner les résultats obtenus 

par rapport aux plans et aux budgets prévus. Le Bureau du DPA a élaboré un modèle 

uniformisé des principales données financières et opérationnelles devant faire l’objet d’un 

rapport. Les écarts doivent pouvoir être entièrement expliqués. Une formation sur 

l’utilisation des modèles a été offerte pour veiller à ce que tous les gestionnaires et 

employés administratifs comprennent les mécanismes de cet outil de production de 

rapports. De plus, le gestionnaire des services corporatifs peut donner des conseils et de 
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l’aide au personnel sur l’utilisation des modèles. Par contre, il n’y a pas de mécanisme 

officiel en place, au moment de la vérification, pour s’assurer que les écarts relevés sont 

inscrits dans le système financier en temps opportun de façon à tenir de l’information 

financière fiable et à jour.  

  

L’équipe de vérification conclut, à quelques exceptions près, que les processus de 

planification d’affaires de la Direction de S&P, de même que les mesures de contrôle 

opérationnel et financier connexes, sont réalisés conjointement avec les intervenants; les 

paramètres budgétaires et les besoins en matière de ressources humaines, de ressources 

matérielles et de sécurité sont adéquats. 

 

Recommandation 

 

2. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que les mécanismes de contrôle 

nécessaires sont en place pour prendre en compte, dans le système financier,  les 

écarts indiqués dans le modèle de rapport. 

 

Réponse de la direction 

 

En désaccord : Il incombe à la direction de s’assurer que tous les écarts enregistrés 

au cours des examens financiers soient inscrits dans le système 

financier, le cas échéant. 

 

6.1.2 Environnement de contrôle et surveillance 

 

La plupart des politiques financières sont affichées sur l’intranet et mises à la disposition 

de tous les employés de la Direction de S&P. D’autres mesures ont été mises en place 

pour veiller à ce que les employés comprennent bien les politiques financières. 

 

  Il est obligatoire d’avoir réussi le cours sur les finances et l’administration 201 

pour obtenir le pouvoir de dépenser; 

  Le personnel administratif suit ponctuellement une formation sur les politiques 

financières et a accès à des documents complémentaires sur l’intranet de 

l’Agence; 

  Les agents de passation de marchés de l’APC qui travaillent au Bureau national 

et dans les centres de services peuvent donner des conseils et de l’aide aux 

employés en ce qui concerne les marchés; 

  Le gestionnaire des services corporatifs peut répondre aux questions des 

gestionnaires et du personnel administratif concernant les politiques financières. 
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Lorsque des modifications sont apportées aux politiques, il en informe tous les 

employés par courriel; 

  Le gestionnaire des services corporatifs rencontre à la quinzaine les employés 

administratifs de S&P occupant un poste au Bureau national pour faire le point 

sur les processus financiers et les exigences en matière de conformité et pour leur 

donner la formation nécessaire. Des outils de formation et des listes de contrôle 

ont été élaborés pour faciliter l’apprentissage. 

 

Il incombe à la personne ayant le pourvoir de dépenser aux termes de l’article 34 de la 

Loi sur la gestion des finances publiques de respecter les politiques financières. Le 

groupe des finances des centres de services et des unités de gestion effectuent certains 

contrôles pour éviter toute dérogation aux politiques financières. L’instrument de 

délégation en place prévoit que « tous les pouvoirs délégués, y compris les modèles de 

délégation électronique, les spécimens de document de signature et les processus de 

validation et d’authentification […] doivent être examinés et mis à jour au moins à 

chaque année ». Pour que les mesures de contrôle exercées par le personnel administratif 

soient efficaces, le registre des cartes de spécimen de signature doit être accessible et à 

jour. L’équipe de vérification a constaté que certaines cartes de spécimen de signature 

n’étaient pas tenues à jour selon les normes en place, et que d’autres étaient inexistantes. 

L’équipe de vérification a également remarqué que certaines cartes de spécimen de 

signature n’étaient pas déléguées conformément aux dispositions de l’instrument de 

délégation (c.-à-d. niveau décisionnel approprié, gestionnaires des centres de fonds). 

 

L’échantillonnage statistique s’effectue à l’échelle nationale et les transactions choisies 

sont vérifiées en détail. Toute information manquante ou dérogation à une politique 

financière est indiquée directement au gestionnaire des services corporatifs afin qu’il 

prenne les mesures correctives nécessaires. De plus, les agents financiers responsables du 

traitement des transactions au centre de services de l’Ontario communiquent les erreurs 

décelées au gestionnaire des services corporatifs. Ce dernier utilise cette information pour 

d’identifier les politiques financières et les pratiques de conformité à améliorer ainsi que 

pour prendre les mesures correctives nécessaires (p. ex. modifier la formation offerte aux 

employés administratifs de S&P du Bureau national, ainsi qu’élaborer de nouvelles 

procédures ou listes de contrôle de la conformité). Cette pratique vise à réduire le nombre 

d’erreurs répétées ainsi qu’à s’assurer que le personnel comprend bien l’application des 

politiques financières. 

 

Le DPA rencontre ses gestionnaires pour examiner le rendement financier et 

opérationnel. On a indiqué à l’équipe de vérification que ce processus était détaillé et 
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qu’il faisait l’objet d’une grande rigueur. Les gestionnaires doivent expliquer en détail les 

écarts financiers et opérationnels. Au cours de ces rencontres, on discute des enjeux, des 

besoins et des risques opérationnels. 

 

Le Bureau du DPA prend les mesures suivantes pour assurer l’efficacité des mécanismes 

de surveillance : 

 

 Le DPA s’assure que les gestionnaires comprennent leurs responsabilités, leurs 

pouvoirs ainsi que les principes de valeurs et d’éthique à respecter; 

 Chaque membre de l’équipe de direction signe une entente de rendement axée sur 

le plan d’affaires et les priorités de l’APC; cette entente sert à mesurer le 

rendement opérationnel; 

 Le Bureau du DPA donne des conseils sur les exigences en matière de reddition 

de comptes aux gestionnaires et à leur personnel administratif. Il organise 

également des séances de formation conjointes avec le personnel administratif et 

les directeurs; 

 Des documents de référence sont placés sur le disque commun et l’intranet de 

l’Agence. 

 

À l’exception des mécanismes de surveillance des pouvoirs financiers délégués et de la 

documentation connexe, l’équipe de vérification conclut que l’environnement de contrôle 

de S&P est adéquat pour assurer une gestion financière et opérationnelle efficace ainsi 

que pour trouver et résoudre les problèmes rapidement. 

 

 

 

Recommandations 

 

3. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que les spécimens de signature 

sont à jour, autorisés par les personnes compétentes et examinés au moins une fois 

par année. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : La Direction générale de la stratégie et des plans travaille en collaboration 

avec PCH et les centres de services en vue de mettre en place une 

fonctionnalité « STAR » qui produira et tiendra à jour les dossiers de 
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cartes de spécimen de signature directement dans le système financier. 

Cette opération, qui s’inscrit dans une approche simplifiée de l’examen 

continu, sera effectuée d’ici juillet 2010.  

 

6.1.3 Gestion du risque 

 

La Direction de S&P n’est dotée d’aucun cadre de gestion du risque officiel; cependant, 

les risques sont définis et évalués dans le cadre du processus d’établissement des priorités 

et du plan d’affaires de S&P. 

 

Une séance d’évaluation des risques s’est déroulée pendant le processus de planification 

des affaires de 2010-2011. Le DPA et l’équipe de direction ont cerné les risques liés à 

ceux du profil de risque de l’Agence. Des stratégies d’atténuation sont en cours de 

préparation et seront inscrites au nouveau plan d’affaires de 2010-2011. Les entrevues 

réalisées avec les gestionnaires ont permis de constater que les risques sont évalués toute 

l’année dans le cadre du processus décisionnel et d’affectation des ressources. 

 

Le DPA surveille les risques de façon continue dans le cadre des réunions de direction et 

des rencontres bilatérales avec les directeurs et les gestionnaires visant à examiner le 

rendement financier et opérationnel. 

 

L’équipe de vérification conclut que les risques sont définis et évalués toute l’année de 

façon informelle. 

 

Aucune recommandation 

 

 

 

6.2 Frais d’accueil et de nourriture 

 

JAUNE  
Améliorations 

moyennes requises 
Certains mécanismes de contrôle sont en place et fonctionnent. 

Cependant, des problèmes importants, auxquels il faut remédier, 

ont été constatés. Ces problèmes risquent de compromettre 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. 
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Pour déterminer si le processus financier concernant les frais d’accueil fait l’objet d’une 

diligence raisonnable et que les mécanismes de contrôle sont adéquats pour assurer le 

respect des politiques, nous avons utilisé les critères de vérification suivants : 

 

C1- Les activités d’accueil se déroulent aux endroits appropriés. 

C2- Les limites financières attribuées aux activités d’accueil sont respectées. 

C3- Les activités d’accueil sont approuvées par les personnes compétentes avant 

l’événement. 

C4- Les bénéficiaires des activités d’accueil respectent les politiques de 

l’Agence Parcs Canada. 

C5- Le paiement des activités d’accueil respecte les dispositions de 

l’Agence Parcs Canada. 

C6- Les transactions inscrites au compte nourriture sont conformes et ne comportent 

pas de frais d’accueil. 

 

Observations 

Le gouvernement a pour politique d’organiser des activités d’accueil, de façon 

économique, uniforme et appropriée, pour faciliter la conduite de ses affaires ou lorsque 

la courtoisie l’exige. Depuis décembre 2003, les cadres supérieurs du gouvernement du 

Canada doivent publier tous les frais d’accueil sur le site Web de leur organisation. 

Les demandes relatives aux frais d’accueil doivent toujours être approuvées par l’agent 

responsable délégué avant la tenue de l’activité au moyen d’un formulaire prévu à cette 

fin. Le formulaire explique la nature et la portée de l’activité prévue. De plus, 

l’information consignée sur ce formulaire permet de contrôler la conformité des 

transactions. Le document doit être dûment rempli, signé et fourni lors de la demande de 

paiement. 

Lorsque l’approbation du ministre (frais supérieurs à 5 000 $) ou du DGA (frais de 

1 500 $ à 5 000 $) est requise, il faut envoyer la demande de remboursement des frais 

d’accueil suffisamment à l’avance pour qu’elle soit autorisée avant la tenue de l’activité. 

Il faut prévoir un minimum de deux semaines pour l’autorisation du DGA et un minimum 

d’un mois pour celle du ministre. 
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Toutes les transactions de frais d’accueil (i.e. sept) qui s’élève à 2 350 $, la totalité des 

dépenses d’accueil pendant les huit premiers mois de 2009-2010, ont été vérifiées. Nous 

avons trouvé ce qui suit : 

 Deux activités sur sept n’ont pas été pré-autorisées ni approuvées en vertu de 

l’article 34 de la LGFP par la personne compétente; 

 Deux activités sur sept n’ont pas été codé correctement dans STAR pour une 

valeur de 1320 $ ou 56% des dépenses de frais d’accueil (plus de détail à la 

section 6.7); 

 Trois activités sur sept n’étaient pas accompagnées d’une liste des 

participants. 

 

Idéalement, on joint la liste des participants au formulaire afin de confirmer l’origine des 

participants et le nombre de personnes qui prennent part à l’activité. La liste montre 

également que la personne qui autorise le remboursement des frais d’accueil ne profite 

pas personnellement de l’événement. 

On a également examiné sept transactions totalisant 1 005 $ inscrites au compte 

nourriture du grand livre général. La vérification a permis de constater que ces 

transactions ne comprenaient pas de frais d’accueil, mais qu’elles couvraient des 

dépenses d’eau embouteillée pour le personnel du Bureau national. Ces dépenses ne 

représentent pas des frais d’accueil et ne sont pas liées à la réalisation du mandat de 

l’APC. 

Dans l’ensemble, les mécanismes de contrôle en place pour gérer et traiter les frais 

d’accueil doivent être améliorés. 

Recommandation 

4. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que chaque activité d’accueil 

organisée est dûement pré-autorisée and approuvée selon l’article 34 de la Loi sur 

la gestion des finances publiques (LGFP). 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : D’ici juillet 2010, une note sera envoyée à tous les directeurs et 

gestionnaires pour leur rappeler que les frais d’accueil doivent être 
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autorisés au préalable et que les formulaires de demande de 

remboursement des frais d’accueil doivent être dûment remplis et signés 

par une personne compétente. 

 

5. Le dirigeant principal administratif doit énoncer et clarifier la position de la 

Direction et de l’Agence en ce qui concerne la fourniture d’eau embouteillée à des 

employés de l’Agence ne participant pas à des activités d’accueil autorisées. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : L’Agence fournira de l’eau en bouteille aux employés seulement lorsque 

l’eau disponible sur place n’est pas potable. La Direction générale de la 

stratégie et des plans a annulé les livraisons d’eau en bouteille pour le 

mois de mai 2010. 

 

 

6.3 Passation des marchés 

 

JAUNE  
Améliorations 

moyennes requises 
Certains mécanismes de contrôle sont en place et fonctionnent. 

Cependant, des problèmes importants, auxquels il faut remédier, 

ont été constatés. Ces problèmes risquent de compromettre 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. 

 

Pour déterminer si le processus financier concernant la passation des marchés fait l’objet 

d’une diligence raisonnable et que les mécanismes de contrôle sont adéquats pour assurer 

le respect des politiques, nous avons utilisé les critères de vérification suivants : 

 

C1- Des lignes directrices et des procédures concernant les pratiques de passation des 

marchés existent à l’unité de gestion ou au centre de services, et elles sont 

conformes aux politiques et aux directives du SCT et de l’APC. 

C2- Une formation et des directives adéquates sont fournies à tous les niveaux pour 

faire connaître et comprendre les politiques et les procédures en matière de 

passation des marchés. 

C3- Le respect des politiques et procédures en matière de passation des marchés est 

contrôlé. 

C4- Des rapports de gestion concernant les activités de passation des marchés sont 

produits et utilisés pour le contrôle et la supervision de ces activités. 

C5- Il existe un réel besoin de conclure le marché. 
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C6- La méthode appropriée de passation des marchés est utilisée. 

C7- Les marchés sont établis équitablement, en tenant compte du principe 

d’économie. 

C8- La nature du travail à exécuter ou du bien à livrer est précisée dans les marchés. 

C9- Les marchés comprennent des conditions visant à atténuer le risque de 

non-exécution. 

C10- Les marchés sont approuvés par des personnes ayant les autorisations requises. 

 

Observations 

 

Les agents de passation des marchés de l’APC donnent des conseils et de l’aide au 

personnel de la Direction de S&P sur les questions liées aux marchés. Actuellement, les 

gestionnaires doivent faire appel à l’agent d’administration et d’approvisionnement pour 

tous les achats d’une valeur supérieure à 5 000 $. Les agents de passation des marchés 

aident les gestionnaires à élaborer les énoncés des travaux et les critères d’évaluation, et 

ils passent ces documents en revue pour assurer la conformité et l’équité du processus 

d’attribution du marché. 

 

L’équipe de vérification a constaté que les outils de formation et de passation des 

marchés, comme les modèles de marché et les guides de procédures en matière 

d’approvisionnement et de finances, sont mis à la disposition des gestionnaires pour les 

aider à bien attribuer les marchés. Les employés administratifs ont suivi une formation 

sur l’utilisation de l’offre à commandes pour des services d’aide temporaire. Les agents 

de passation des marchés invitent également les gestionnaires à consulter la politique de 

l’organisation, qui est publiée sur l’intranet. Le cours sur les finances et 

l’administration 201 traite aussi de la passation des marchés. 

 

Le DPA exerce un contrôle sur la passation des marchés en examinant les rapports 

d’analyse sur les écarts produits par les directeurs et les gestionnaires. Les rapports sur les 

écarts comprennent une liste des marchés établis et des marchés qui devront être signés 

dans l’avenir, selon les prévisions de l’organisation. Le DPA, au cours des rencontres 

bilatérales qu’il tient avec les employés, examine en détail les besoins en matière de 

marchés et les dépenses connexes. Dans ses évaluations du rendement, l’APC vise à ce 

que 80 % des marchés adjugés soient des marchés concurrentiels et à ce que 20 % soient 

des marchés non concurrentiels. L’attribution d’un marché à fournisseur unique doit 

absolument être justifiée et bien documentée. Une liste de tous les marchés est 

comptabilisée chaque année, à la fin de l’exercice. 
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La vérification portait principalement sur les marchés de services d’aide temporaire et de 

services professionnels. L’équipe de vérification a examiné l’intégralité de ces types de 

marchés. Le tableau suivant présente la répartition des marchés examinés : 

 

 2009-2010 

Nbre Valeur 

   

Aide temporaire 4  318 625 $ 

Fournisseurs concurrents 3  219 803 $ 

Fournisseur unique 11  90 937 $ 

Total 18  629 365 $ 

 

Dans l’ensemble, le processus d’attribution des marchés est adéquat. Toutefois, les 

irrégularités suivantes ont été relevées lors de l’examen des marchés sélectionnés : 

 

- Cinq marchés adjugés à un fournisseur unique ne contenaient pas de 

justification appropriée; 

- Trois marchés ne comprenaient pas de carte de signature permettant de 

vérifier s’ils avaient été approuvés par le fondé de pouvoir approprié; 

- Un marché n’était pas accompagné d’une documentation suffisante pour 

permettre à l’équipe de vérification de mener à bien son travail. 

 

En général, le processus d’attribution des marchés est généralement adéquat pour assurer 

le respect des politiques pertinentes. Cependant, l’équipe de vérification a remarqué que 

la documentation de la justification des marchés à fournisseur unique doit être améliorée. 

 

Recommandation 

 

6. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que l’attribution des marchés 

non concurrentiels est justifiée et bien documentée 

 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : Le 22 avril 2010, les employés de la Direction générale ont suivi une 

séance de formation sur les processus de passation de marchés. En mai 
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2010, les problèmes de non conformité liés aux marchés à fournisseur 

unique ont été abordés avec les cadres supérieurs. Cette question sera 

également abordée lors d’une des prochaines séances d’information 

destinées aux cadres intermédiaires. 

 

6.4 Utilisation des cartes d’achat 

 

BLEU 
Améliorations 

mineures requises 
Bon nombre des mécanismes de contrôle fonctionnent comme 

prévu. Cependant, certaines modifications mineures s’imposent 

pour améliorer l’efficience et l’efficacité de l’environnement de 

contrôle. 

 

Pour déterminer si le processus financier concernant l’utilisation des cartes d’achat fait 

l’objet d’une diligence raisonnable et que les mécanismes de contrôle sont adéquats pour 

assurer le respect des politiques, nous avons utilisé les critères de vérification suivants : 

 

C1- Des lignes directrices et des procédures concernant l’utilisation des cartes d’achat 

existent à l’unité de gestion ou au centre de services, et elles sont conformes aux 

politiques et aux directives du SCT et de l’APC. 

C2- Une formation et des directives adéquates sont fournies à tous les niveaux pour faire 

connaître et comprendre les politiques et les procédures régissant les cartes d’achat. 

C3- Un coordonnateur des cartes d’achat est désigné, des procédures concernant 

l’émission et l’annulation des cartes d’achat sont en place, et un registre des cartes 

émises et annulées est tenu. 

C4- Les limites et autres restrictions des cartes d’achat sont examinées périodiquement 

en vue d’en assurer le caractère raisonnable par rapport à l’utilisation prévue. 

C5- Le respect des politiques et procédures régissant les cartes d’achat est contrôlé. 

C6- Les achats sont faits uniquement par le détenteur de la carte et se situent à l’intérieur 

des limites d’utilisation et de crédit approuvées. 

C7- Les dépenses sont vérifiées pour en assurer l’exactitude et la conformité aux 

directives du SCT et de l’APC relatives à l’utilisation des cartes d’achat. 

C8- Les achats et l’état de compte de la carte sont comparés mensuellement. 

C9- Une personne autre que le détenteur de la carte détient un pouvoir de signature 

valide aux termes de l’article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques. 

C10- Le traitement et le paiement sont faits en temps opportun de façon à éviter les frais 

d’intérêts. 

 

Observations 
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Dix-huit cartes d’achat sont en circulation parmi les employés de la Direction de S&P. 

Les limites de crédit, qui varient de 5 000 $ à 15 000 $, ont été établies en fonction de 

l’utilisation prévue et approuvées par le gestionnaire du détenteur de la carte. 

 

Depuis décembre 2009, c’est le gestionnaire des services corporatifs qui joue le rôle de 

coordonnateur des cartes d’achat de S&P. On a indiqué à l’équipe de vérification que le 

gestionnaire des services corporatifs avait suivi une formation sur les fonctionnalités du 

site Internet de la Banque de Montréal, le fournisseur des cartes d’achat, pour qu’il soit en 

mesure de contrôler leur utilisation. La vérification a permis de constater que les rôles et 

les responsabilités du coordonnateur des cartes d’achat de S&P ne sont pas documentés. 

L’existence d’un tel document permettrait de définir clairement les tâches à accomplir 

ainsi que d’assurer la continuité des activités dans l’éventualité d’un changement de 

personnel. 

 

L’émission d’une nouvelle carte à un employé comprend plusieurs étapes, dirigées par le 

coordonnateur des cartes d’achat. D’abord, l’employé remplit une demande et la fait 

examiner et approuver par son gestionnaire, qui doit posséder les pouvoirs délégués 

nécessaires aux termes de l’article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques. Le 

gestionnaire fixe la limite de crédit de la carte en fonction de l’utilisation et des besoins 

financiers prévus. La demande est ensuite présentée au coordonnateur des cartes d’achat, 

qui fait une demande d’émission de carte en ligne au nom de l’employé auprès de la 

Banque de Montréal. La Banque envoie la nouvelle carte au coordonnateur, qui remet à 

l’employé un formulaire de reconnaissance de ses obligations ainsi que la liste des achats 

autorisés et interdits. Le détenteur de la carte et son gestionnaire doivent tous deux signer 

le formulaire et le renvoyer au coordonnateur des cartes d’achat pour que la carte puisse 

être remise au nouvel utilisateur. Tout changement de politique est communiqué par 

courriel aux personnes intéressées. En outre, les employés administratifs de S&P qui 

travaillent au Bureau national sont informés des changements de politique lorsqu’ils 

rencontrent le gestionnaire des services corporatifs à la quinzaine. 

 

L’utilisation de la carte d’achat et le remboursement du solde s’effectuent comme suit. 

Lorsque l’employé utilise la carte pour faire un achat, il conserve la facture et consigne 

les détails de l’achat dans un registre. Chaque mois, on compare les données du registre à 

celles des factures et du relevé. Le codage financier des dépenses consignées dans le 

registre est effectué par les employés administratifs, le gestionnaire ou le détenteur de la 

carte. Le gestionnaire de l’employé donne son approbation en vertu de l’article 34 de la 
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Loi sur la gestion des finances publiques après avoir examiné le registre mensuel, le 

codage financier, le relevé MasterCard et les factures. Ces documents sont ensuite 

envoyés aux finances pour le traitement du paiement. 

 

Les agents financiers veillent à ce que tous les documents nécessaires soient joints au 

relevé mensuel et autorisés en vertu de l’article 34 de la Loi sur la gestion des finances 

publiques. Ils vérifient l’exactitude et l’exhaustivité du codage financier et s’assurent que 

le solde de la carte n’a pas déjà été payé le mois précédent. Si une lacune est détectée 

(p. ex. codage financier inexistant ou incorrect), ils communiquent avec le détenteur de la 

carte pour qu’il fournisse les renseignements nécessaires. 

 

Le contrôle de l’utilisation des cartes d’achat est un mécanisme important qui permet de 

vérifier que les détenteurs de carte respectent bien les directives de l’Agence. Pour 

contrôler le risque de mauvaise utilisation, qui augmente avec le nombre de cartes en 

circulation, la Direction doit contrôler l’accès aux cartes et leur limite de crédit. L’équipe 

de vérification a été informée que la revue du nombre de cartes émises au nom du 

personnel, la limite de crédit établie ainsi que l’utilisation réservée aux cartes pour 

déterminer si la limite de crédit et le nombre de cartes en circulation sont appropriés a été 

complétée. 

 

L’équipe de vérification a examiné un total de 24 relevés de carte d’achat provenant de 

quatre employés. Les dossiers ont été examinés pour s’assurer qu’ils comprenaient un 

registre mensuel dûment rempli, signé par l’employé et son gestionnaire (article 34 de la 

Loi sur la gestion des finances publiques), et accompagné des relevés de carte et des 

factures. On a également vérifié si des frais d’intérêts ont dû être déboursés. Tous les 

relevés étaient conformes. 

 

L’équipe de vérification a examiné sept transactions effectuées par six détenteurs de carte 

et a trouvé qu’une seule dérogation (i.e. une transaction pour laquelle la signature S34 

n’était pas valide).  

 

Dans l’ensemble, les mécanismes de contrôle en place concernant l’émission et 

l’utilisation des cartes d’achat de même que le paiement du solde sont adéquats pour 

assurer le respect des politiques. 

 

Recommandation 
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7. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que le rôle et les responsabilités 

du coordonnateur des cartes d’achat sont documentés de façon à définir 

clairement les tâches liées à ce poste. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : L’Agence a préparé une description des rôles du coordonnateur des cartes 

de crédits et a diffusé cette information sur le site intranet de Parcs Canada 

le 23 mars 2010. 

 

6.5 Frais de voyage 

 

ORANGE Améliorations 

importantes 

requises 

Les mécanismes de contrôle en place sont faibles. Plusieurs 

problèmes importants ont été constatés qui pourraient nuire à 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. Des mesures de gestion immédiates s’imposent 

pour corriger les lacunes constatées en matière de contrôle. 

 

Pour déterminer si le processus financier concernant les frais de voyage fait l’objet d’une 

diligence raisonnable et que les mécanismes de contrôle sont adéquats pour assurer le 

respect des politiques, nous avons utilisé les critères de vérification suivants : 

 

C1- Des lignes directrices et des procédures régissant les frais de voyage existent à 

l’unité de gestion ou au centre de services, et elles sont conformes aux politiques 

du SCT et de l’APC. 

C2- Une formation et des directives adéquates sont fournies à tous les niveaux pour faire 

connaître et comprendre les politiques et les procédures régissant les voyages. 

C3- Le respect des politiques et des procédures régissant les voyages est contrôlé. 

C4- Les voyages et les avances de voyage sont autorisés correctement avant le voyage 

(autorisation générale ou individuelle), avec l’attestation selon l’article 34 de la Loi 

sur la gestion des finances publiques. 

C5- Les avances de voyage sont raisonnables et ne sont pas accordées aux employés 

détenteurs de cartes de voyage, et le paiement est approuvé par un responsable 

autorisé en vertu de l’article 33 de la Loi sur la gestion des finances publiques. 

C6- Les demandes de remboursement de frais de voyage sont conformes aux directives 

en la matière du SCT, et l’exactitude ainsi que l’admissibilité des dépenses sont 

vérifiées. 
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C7- Les demandes de remboursement comportent l’attestation selon l’article 34 de la Loi 

sur la gestion des finances publiques. 

C8- L’utilisation des cartes individuelles de voyage (CIV) est réservée aux voyages 

d’affaires autorisés. 

 

Observations 

 

On invite les fonctionnaires à utiliser la carte de voyage AMEX, et la plupart des 

personnes appelées à se déplacer fréquemment le font. Au total, 76 cartes de voyage sont 

en circulation dans la Direction de S&P. Toutefois, selon le rapport AMEX fourni à 

l’équipe de vérification, 20 de ces cartes ne sont pas utilisées. La direction devrait revoir 

la liste des cartes AMEX pour veiller à ce que seuls les employés ayant besoin d’une 

carte de voyage en détiennent une. Les cartes superflues devraient être annulées pour 

réduire le risque de mauvaise utilisation. 

 

Lorsqu’un employé détenant une carte de voyage quitte l’organisation, le coordonnateur 

des cartes doit remplir et signer un formulaire de départ ainsi qu’annuler la carte 

directement sur le site Web d’AMEX. Ce formulaire doit être remis au superviseur au 

moment du départ de l’employé. 

 

Lorsqu’un employé est autorisé à voyager par un gestionnaire de centre de coûts, il doit 

remplir et signer le formulaire Autorisation de voyager et avance ainsi qu’obtenir la 

signature du gestionnaire de centre de coûts avant de préparer son voyage. S’il doit se 

déplacer par avion ou par train, l’employé doit obtenir un numéro d’autorisation de 

voyage (NAV), qui sera utilisé pour faire les réservations avec la carte AMEX. Les NAV 

sont attribués par le coordonnateur des numéros d’autorisation de voyage; celui-ci 

consigne l’information sur le voyage (p. ex. date, nom du voyageur, etc.) dans le registre 

des NAV au moment ou il attribue le numéro. 

 

Un relevé de carte AMEX est reçu chaque mois. Les dépenses sont indiquées et résumées 

sur une page couverture, et elles doivent être autorisées par le gestionnaire du centre de 

coûts en vertu de l’article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques. Le relevé et 

la page couverture signée sont ensuite envoyés au finances pour effectuer le paiement. 

 

Les formulaires Demande d’indemnité de voyage et Relevé des frais de voyage doivent 

être accompagnés des reçus nécessaires, signés et envoyés au gestionnaire du centre de 

coûts. Les demandes d’indemnité sont autorisées en vertu de l’article 34 de la Loi sur la 
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gestion des finances publiques par le gestionnaire du centre de coûts responsable, puis 

transmises au finances pour effectuer le paiement. Les NAV, demandes d’indemnité et 

frais d’AMEX sont regroupés par le personnel administratif. 

 

L’équipe de vérification a choisi un échantillon de 42 transactions, dont 33 demandes 

d’indemnité, 4 relevés AMEX et 5 inscriptions au registre. L’échantillon représente un 

montant de 107 150 $, soit 29 % des dépenses de l’exercice financier en cours. 

 

La vérification des demandes d’indemnité a permis de relever les irrégularités suivantes : 

 

 Cinq demandes n’étaient pas accompagnées du formulaire Autorisation de 

voyager et avance; 

 Deux demandes pour lesquelles le formulaire Autorisation de voyager et avance 

n’a été approuvé qu’après le retour du voyageur; 

 Trois demandes pour lesquelles le formulaire Autorisation de voyager et avance 

n’a pas été correctement rempli; 

 Dix demandes pour lesquelles le formulaire Autorisation de voyager et avance a 

été approuvé par un gestionnaire n’ayant pas le pouvoir financier délégué 

approprié; 

 Une demande n’étant pas accompagnée des reçus nécessaires; 

 Sept demandes approuvées aux termes de l’article 34 de la Loi sur la gestion des 

finances publiques par une personne n’ayant pas le pouvoir délégué approprié; 

 Quatre relevés de cartes AMEX utilisées pour acheter des billets d’avion n’étant 

pas accompagnés de l’approbation adéquate en vertu de l’article 34 de la Loi sur 

la gestion des finances publiques. On a indiqué à l’équipe de vérification que le 

centre de traitement des paiements utilisait les demandes d’indemnité originales 

comme équivalent à l’approbation en vertu de l’article 34, mais ces demandes 

d’indemnité n’ont pas été jointes aux relevés de carte AMEX fournis à l’équipe 

de vérification; 

 L’équipe de vérification n’a pu vérifier le pouvoir de signature en vertu de 

l’article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques pour neuf demandes 

d’indemnité étant donné qu’on ne lui a fourni aucune carte de spécimen de 

signature. 
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Dans l’ensemble, l’équipe de vérification a constaté que les mécanismes de contrôle et les 

processus financiers en place pour assurer le respect des politiques en matière de voyage 

et des pouvoirs délégués sont faibles et doivent être améliorés. 

 

Recommandation 

 

8. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que : 

      tous les voyages pour affaires officielles sont autorisés avant le départ du 

voyageur et que tous les renseignements nécessaires sont inscrits sur le 

formulaire Autorisation de voyager et avance; 

      toutes les pièces justificatives nécessaires sont annexées à la demande de 

remboursement des frais de voyage; 

      tous les formulaires Autorisation de voyager et avance et toutes les demandes 

de remboursement des frais de voyage ainsi que les relevés de carte AMEX 

sont approuvés par les gestionnaires compétents; 

 

 

 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : Le gestionnaire des finances et de l’administration entreprendra un 

examen des déplacements effectués par les employés de la Direction 

générale d’ici décembre 2010. Tous les renseignements liés à des cas de 

non conformité seront communiqués au gestionnaire responsable et au 

DPA. La Direction générale prendra en considération les restrictions 

supplémentaires émises par les autorités responsables des voyages.  

 

 

6.6 Paiements aux fournisseurs 

 

ORANGE Améliorations 

importantes 

requises 

Les mécanismes de contrôle en place sont faibles. Plusieurs 

problèmes importants ont été constatés qui pourraient nuire à 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. Des mesures de gestion immédiates s’imposent 

pour corriger les lacunes constatées en matière de contrôle. 

 

Pour déterminer si le processus financier concernant le paiement des fournisseurs fait 

l’objet d’une diligence raisonnable et que les mécanismes de contrôle sont adéquats pour 
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assurer le respect des politiques du SCT et de l’APC, nous avons utilisé les critères de 

vérification suivants : 

 

C1- Des politiques, des lignes directrices et des procédures régissant l’achat et le 

paiement des biens et des services auprès des fournisseurs existent à l’unité de 

gestion ou au centre de services, et elles sont conformes aux politiques du SCT et de 

l’APC. 

C2- Une formation et des directives adéquates sont fournies à tous les niveaux pour faire 

connaître et comprendre les politiques et les procédures. 

C3- Le respect des politiques et des procédures est contrôlé. 

C4- L’achat des biens et services est mis en œuvre et autorisé de façon appropriée, et les 

fonds sont engagés correctement dans le système financier. 

C5- Les biens et services apparaissant sur les factures des fournisseurs correspondent 

aux bons de commande et aux modalités des marchés. 

C6- Les prix et les quantités apparaissant sur les factures correspondent aux bons de 

commande et aux modalités des marchés. 

C7- L’attestation selon l’article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques est 

signée par le responsable approprié. 

C8- Les avances et les paiements proportionnels sont faits en conformité avec les 

modalités du marché. 

 

Observations 

 

Les factures des fournisseurs sont reçues par courrier. Elles sont ensuite acheminées aux 

gestionnaires responsables, qui doivent en attester la conformité en vertu de l’article 34 

de la Loi sur la gestion des finances publiques, autoriser les pièces justificatives et leur 

attribuer un code financier. Une fois autorisées, les factures sont acheminées avec les 

autres documents pertinents aux finances pour effectuer le paiement. 

 

Le centre de services de l’Ontario traite la majorité des paiements pour le compte de 

S&P. Le personnel du centre de services vérifie l’exhaustivité des documents fournis 

avec les factures avant de faire le paiement. Les agents financiers du centre de services de 

l’Ontario procèdent de la manière suivante : 

 

 Les factures et documents connexes sont reçus par courrier de S&P et triés selon 

le type de dépense et le temps de traitement requis. 

 On vérifie si les documents sont exhaustifs, si les biens ou les services obtenus 
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respectent les modalités du marché, si le codage dans le grand livre général est 

exact et si les documents ont été autorisés aux termes de l’article 34 de la Loi sur 

la gestion des finances publiques par les personnes autorisées afin de procéder au 

paiement. S’il manque des renseignements ou si le codage est incorrect, l’agent 

financier du centre de services communique avec le gestionnaire de S&P par 

téléphone ou par courriel pour obtenir des éclaircissements ou les documents 

manquants. Après avoir vérifié l’exactitude et l’exhaustivité des documents et du 

codage, l’agent financier achemine la facture et les documents à l’agent de 

paiement autorisé en vertu de l’article 33 de la Loi sur la gestion des finances 

publiques. 

 L’agent de paiement vérifie également l’exactitude et l’exhaustivité des 

documents avant de procéder au paiement. La vérification des lots de paiements 

nécessite l’examen du codage des articles d’une valeur supérieure à 5 000 $ ainsi 

que la vérification du nom et de l’adresse du vendeur. On s’assure également que 

le montant à payer est le même que celui de la facture. Ces procédures de 

vérification sont cochées sur le document de cycle de paiement, appelé liste de 

règlement des paiements. 

 Les chèques à imprimer sont envoyés à Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada (TPSGC) par voie électronique. Une fois effectué, les 

factures incluses dans la liste des paiements sont étampés avec la mention 

‘‘PAYÉ’’. 

 

L’équipe de vérification a choisi un échantillon représentatif de 139 transactions traitées 

par les divers centres de traitement des paiements servant S&P. L’examen des dossiers a 

révélé les irrégularités suivantes : 

 

 21 factures pour lesquelles la documentation fournie ne montrait pas que 

des fonds avaient été engagés. Toutefois, les irrégularités relevées sont 

liées à des paiements de télécommunication et de dépenses de faible 

valeur. Une bonne pratique serait d’inscrire au système financier, des 

engagements souples pour les dépenses récurrentes et de faible valeur 

comme celles des téléphones cellulaires. 

 78 factures où la date de leur réception n’étaient pas inscrite; 

 3 transactions ne montraient aucune preuve de leur approbation aux termes 

de l’article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques sur la 

documentation; 
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 2 occasions où l’approbation aux termes de l’article 34 n’a été donnée 

qu’après le paiement; 

 18 transactions pour lesquelles la personne donnant l’autorisation aux 

termes de l’article 34 ne possédait pas les pouvoirs délégués appropriés. 

 

De plus, l’équipe de vérification n’a pu vérifier l’identité du signataire de 18 transactions 

car on ne lui a pas fourni de cartes de spécimen de signature. (adressé à la section 6.2.1) 

 

Dans l’ensemble, l’équipe de vérification a constaté que les mécanismes de contrôle et les 

processus en place pour assurer le respect des politiques du SCT et de l’APC sont faibles 

et doivent être améliorés. 

 

Recommandations 

 

9. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que : 

 les engagements sont entrés dans le système financier et que cette 

opération peut être vérifiée au moyen de factures ou de documents 

connexes; 

 les factures sont datées dès leur réception; 

 les factures sont autorisées en vertu de l’article 34 de la Loi sur la gestion 

des finances publiques par une personne compétente. 

 

Réponse de la direction 

Partiellement en accord : Lorsque cela est nécessaire (cela ne s’applique ni aux marchés 

de faible valeur ni aux marchés après coup), les engagements 

sont inscrits dans le système financier. En février 2010, le 

personnel administratif a reçu la consigne d’inscrire sur 

toutes les factures leur date de réception au moyen d’un 

timbre dateur. Les pouvoirs délégués feront l’objet d’un 

examen d’ici juillet 2010. 

 

6.7 Codage financier 

 

BLEU 
Améliorations 

mineures requises 
Bon nombre des mécanismes de contrôle fonctionnent comme 

prévu. Cependant, certaines modifications mineures s’imposent 

pour améliorer l’efficience et l’efficacité de l’environnement de 

contrôle. 
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Pour déterminer si le processus financier concernant le codage financier fait l’objet d’une 

diligence raisonnable et que les mécanismes de contrôle sont adéquats pour assurer le 

respect des politiques et des pratiques du SCT et de l’APC, nous avons utilisé les critères 

de vérification suivants : 

 

C1- Des lignes directrices et des procédures sur le codage existent à l’unité de gestion ou 

au centre de services. 

C2- Une formation et des directives adéquates sont fournies à tous les niveaux pour faire 

connaître et comprendre les procédures de codage. 

C3- La conformité au plan comptable est contrôlée. 

C4- Le codage est fait par une personne possédant les connaissances requises. 

C5- Le codage est validé lorsqu’il est saisi dans le système STAR. 

 

Observations 

 

Les gestionnaires ayant le pouvoir de dépenser selon l’article 34 de la Loi sur la gestion 

des finances publiques sont responsables du codage financier. Le personnel administratif 

ou le gestionnaire inscrit le code financier sur les factures dès leur réception. Les 

gestionnaires examinent le code lorsqu’il est inscrit par le personnel administratif. Le 

plan comptable et les renseignements nécessaires pour inscrire le bon code financier sont 

disponibles sur le site intranet de l’Agence dans la section consacrée aux politiques 

financières. De la formation concernant les pratiques de codage financier et des mises à 

jour au plan comptable sont fournies par le gestionnaire des services corporatifs, toute 

l’année, au personnel administratif de S&P occupant un poste au Bureau national, et ce, 

par le biais des réunions bi-mensuelles et par courriels. 

 

Les agents financiers examinent l’exactitude des codes financiers du grand livre général. 

S’ils constatent une erreur, ils communiquent avec le gestionnaire de S&P par téléphone 

ou par courriel pour obtenir des éclaircissements. Au centre de services de l’Ontario, 

l’agent de paiement autorisé en vertu de l’article 33 de la Loi sur la gestion des finances 

publiques examine également les codes du grand livre général de tous les articles d’une 

valeur supérieure à 5 000 $ avant de procéder au paiement. 

 

L’équipe de vérification a examiné le code financier de toutes les transactions choisies 

comme échantillon dans les domaines suivants : accueil, cartes d’achat, déplacements et 
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utilisation des téléphones cellulaires. D’autres transactions choisies au hasard se sont 

ajoutées à l’échantillon. Au total, 139 transactions ont été vérifiées. 

 

Voici les observations de l’équipe de vérification : 

 

 29 transactions pour lesquelles le code financier n’était pas bien inscrit sur 

la facture ou la documentation connexe; 

 7 transactions n’étaient pas inscrites dans le bon compte du grand livre 

général. 

 

L’équipe de vérification a constaté que les mécanismes de contrôle et les processus en 

place sont adéquats pour assurer le respect des politiques du SCT et de l’APC. 

Cependant, l’information sur le codage apparaissant sur les factures et les documents 

connexes pourrait faire l’objet d’une plus grande rigueur. 

 

Recommandation 

 

10. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que le code financier indiqué sur 

les factures par le personnel de S&P comprend tous les éléments nécessaires. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : Durant l’année financière 2009-2010, des séances de formation et 

d’information ont été offertes à l’ensemble du personnel administratif 

travaillant au Bureau national au sujet des règles qu’il convient de suivre 

relativement au codage et de l’importance de ces règles. Une note de 

service sera envoyée aux gestionnaires d’ici juillet 2010 pour leur rappeler 

les exigences relatives à la structure de codage.  

 

6.8 Télécommunications 

 

S et P 

ORANGE 

Améliorations 

importantes 

requises 

Les mécanismes de contrôle en place sont faibles. Plusieurs 

problèmes importants ont été constatés qui pourraient nuire à 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. Des mesures de gestion immédiates s’imposent 

pour corriger les lacunes constatées en matière de contrôle. 

BDPI 

JAUNE 

Améliorations 

moyennes requises 

Certains mécanismes de contrôle sont en place et fonctionnent. 

Cependant, des problèmes importants, auxquels il faut remédier, 

ont été constatés. Ces problèmes risquent de compromettre 
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l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. 

 

Afin d’assurer le traitement équitable des points évalués au cours du cycle de vérification, 

nous avons donné deux cotes à la section consacrée aux télécommunications. Nous 

désirons ainsi bien exposer la situation actuelle dans le volet opérationnel de S&P, même 

si le Bureau du DPI fait partie de cette Direction. Le gestionnaire des services corporatifs 

a mis en place les procédures établies par le Bureau du DPI ou devant être établies si 

aucune autre procédure n’était en place. Certains des points soulevés dans la section 

consacrée aux observations touchent le dirigeant principal de l’information. Certaines 

recommandations s’adressent donc au dirigeant principal administratif alors que d’autres 

sont destinées au dirigeant principal de l’information. 

 

Les critères de vérification suivants ont été appliqués pour assurer la haute direction que 

des processus et des mécanismes de contrôle sont en place pour réduire les risques de 

non-conformité à la politique de l’APC sur l’utilisation des téléphones cellulaires et 

autres dispositifs sans fil et pour garantir que ces dispositifs sont utilisés adéquatement. 

 

C1- Le gestionnaire ou responsable désigné doit documenter les besoins des utilisateurs 

en matière de dispositifs et de services de communication sans fil. 

C2- Toutes les demandes relatives à l’acquisition, à l’utilisation et aux frais d’utilisation 

sont coordonnées par l’autorité administrative désignée. 

C3- Le processus d’acquisition des dispositifs est conforme aux lignes directrices. 

C4- À la recommandation du gestionnaire, les demandes pour des dispositifs hors 

normes sont soumises à l’approbation du DPI. 

C5- L’attribution des dispositifs de communication est autorisée par un gestionnaire de 

niveau A ou d’un niveau supérieur et respecte les normes en place (on prévoit une 

modification au niveau de gestion). 

C6- Les gestionnaires veillent à ce que les utilisateurs qui relèvent de leur responsabilité 

soient au fait de la politique sur les dispositifs sans fil et qu'ils acceptent de s’y 

conformer avant de prendre possession des dispositifs. 

C7- Les dispositifs sont utilisés en conformité avec la politique et les directives en 

vigueur. 

C8- Les appels personnels sont répertoriés sur une fiche de contrôle et les frais qui en 

découlent sont remboursés par les utilisateurs conformément aux dispositions de la 

politique. 
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C9- Les autorités administratives responsables de la gestion des services sans fil dans 

les unités de gestion et les centres de services ont élaboré des procédures internes 

d’application de la politique. 

C10- Les gestionnaires et les responsables désignés se penchent régulièrement sur 

l’utilisation que font les employés des dispositifs sans fil. 

C11- Le DPI procède à des vérifications aléatoires de l’utilisation des dispositifs et des 

services sans fil pour s’assurer de la conformité à la politique en vigueur. 

 

Description du processus 

La politique sur l’utilisation de téléphones cellulaires et d’autres dispositifs portatifs sans 

fil de Parcs Canada est entrée en vigueur le 1
er

 octobre 2008. Elle vise à assurer une 

utilisation plus rentable et plus appropriée des dispositifs sans fil. C’est pourquoi Travaux 

publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) a mis en place un nouveau 

processus d’approvisionnement et une nouvelle entente d’acquisition. Par le passé, on 

traitait avec un grand nombre de fournisseurs pour l’acquisition de téléphones cellulaires 

et de dispositifs sans fil offrant une vaste gamme d’options et de forfaits. Maintenant, le 

gouvernement ne fait affaire qu’avec deux fournisseurs de services autorisés. Aucun autre 

fournisseur de services n’est autorisé, à moins que les fournisseurs retenus ne puissent 

offrir de service dans une zone donnée. Le texte de la politique est accessible sur le site 

intranet de l’Agence. La nouvelle entente devrait permettre à l’Agence de réduire les 

coûts d’utilisation de ces dispositifs. La politique prévoit des directives et des procédures 

officielles pour acheter, gérer et utiliser des téléphones cellulaires et autres dispositifs 

sans fil en toute sécurité et de manière appropriée. 

 

La politique concerne à la fois l’acquisition et l’utilisation de ces dispositifs. Une 

personne doit être désignée comme autorité administrative pour les unités de gestion et 

les centres de services. Toute demande d’achat, de modification ou d’annulation doit 

passer par l’autorité administrative désignée. Sauf exception, l’acquisition doit se faire 

auprès des fournisseurs mentionnés dans la nouvelle entente de TPSGC. Les besoins des 

utilisateurs doivent être documentés pour que l’autorité administrative désignée puisse 

recommander un service utile et adéquat. En plus de formuler des recommandations, le 

gestionnaire de l’utilisateur doit approuver ou annuler les demandes. Le Bureau du DPI et 

le gestionnaire ou le superviseur de l’utilisateur doivent procéder à des vérifications 

aléatoires sur l’utilisation des dispositifs sans fil. 

 

Il est possible d’obtenir un dispositif hors normes si la demande est bien documentée et si 

elle est approuvée par le DPI. Sur approbation du DPI, l’autorité administrative désignée 
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informe TPSGC et obtient son consentement pour l’acquisition du dispositif. Il est 

possible de soumettre une demande de dispositif hors normes lorsque les fournisseurs 

inscrits dans l’entente ne sont pas en mesure de répondre aux besoins de l’utilisateur (par 

exemple, certaines régions du Canada ne sont pas desservies par les fournisseurs 

autorisés) ou si le dispositif requis n’est pas inclus dans l’entente. 

 

L’utilisation des téléphones cellulaires et des dispositifs sans fil est aussi réglementée. 

Les dispositifs doivent être utilisés dans le cadre des activités et des services de l’Agence, 

pour les appels d’urgence et pour un usage personnel limité. Les utilisateurs doivent 

indiquer leurs appels personnels sur leurs relevés mensuels, qui doivent être contrôlés. 

Une limite de 30 $ par année est considérée comme raisonnable pour les appels 

personnels. Les données sont compilées deux fois l’an, en septembre et en mars. Si 

l’employé atteint sa limite de 30 $ en septembre, il doit rembourser tous les frais relatifs à 

ses appels personnels pour les six premiers mois de l’exercice financier, et faire de même 

en mars pour les six derniers mois de l’exercice. Les rôles et les responsabilités de 

l’employé et de son gestionnaire sont énoncés dans la politique. L’employé doit prendre 

toutes les mesures nécessaires pour assurer l’intégrité et la sécurité des renseignements de 

l’Agence lorsqu’il utilise un dispositif portatif sans fil pour envoyer de l’information. Il 

doit aussi se conformer aux directives, ainsi qu’aux lois locales, provinciales et fédérales 

sur l’utilisation des dispositifs sans fil. Le gestionnaire doit s’assurer que l’employé 

connaît la politique sur l’utilisation de téléphones cellulaires et d’autres dispositifs 

portatifs sans fil afin de pouvoir les utiliser correctement. Il doit aussi recourir à des 

indicateurs pour vérifier s’il y a utilisations non autorisées ou inadéquates. 

 

6.8.1 Stratégie et plans 

 

ORANGE Améliorations 

importantes 

requises 

Les mécanismes de contrôle en place sont faibles. Plusieurs 

problèmes importants ont été constatés qui pourraient nuire à 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. Des mesures de gestion immédiates s’imposent 

pour corriger les lacunes constatées en matière de contrôle. 

 

Observations 

 

Le DPA et les directeurs qui relèvent de S&P doivent déterminer quels sont les employés 

de leur groupe respectif qui doivent recevoir un téléphone cellulaire ou un BlackBerry. 

Un coordonnateur des commandes a récemment été nommé au Bureau du DPA pour agir 
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à titre de responsable administratif désigné de l’achat de téléphones cellulaires et de 

BlackBerry. Cette personne est également responsable des changements de service 

apportés aux comptes. 

 

Au moment de la vérification, un processus a été élaboré afin d’officialiser et de diffuser 

aux employés les règles à suivre pour acheter un BlackBerry ou un téléphone cellulaire 

ainsi que mettre en œuvre les changements de service. Voici les principales étapes de ce 

nouveau processus : 

 

 Toutes les demandes d’achat et de changement de service doivent être 

coordonnées par le coordonnateur des commandes; 

 Le gestionnaire intéressé envoie d’abord au coordonnateur des commandes une 

demande officielle concernant l’achat d’un nouvel appareil; 

 Le coordonnateur des commandes achemine ensuite la demande au fournisseur de 

services retenu; 

 Le fournisseur de services confirme la commande auprès du gestionnaire à qui 

l’appareil est destiné; 

 Après l’avoir reçu, le gestionnaire envoie l’appareil au coordonnateur des 

commandes afin qu’il soit activé par le service compétent du Bureau national ou 

de l’extérieur. 

 

L’équipe de vérification a constaté que les employés rencontrés connaissent les modalités 

de la politique sur l’utilisation de téléphones cellulaires et d’autres dispositifs portatifs 

sans fil de Parcs Canada. Divers moyens sont utilisés pour relever et suivre les appels 

personnels, et les employés comprennent bien la limite de 30 $ imposée pour les appels 

personnels de même que leur obligation de rembourser tout frais d’appel personnel 

supplémentaire. En général, on demande aux employés d’indiquer eux-mêmes leurs 

appels personnels sur les relevés mensuels ainsi que de faire le suivi du total cumulatif. 

Dans certains cas, le personnel administratif consigne et contrôle les appels personnels 

apparaissant sur les factures téléphoniques dans un tableur. Ces données sont examinées 

par les gestionnaires intéressés. De façon générale, on se fie à l’honnêteté des employés. 

 

L’équipe de vérification a examiné un échantillon de 43 factures téléphoniques. Voici ses 

observations : 

 

 31 factures ne montraient pas que les appels personnels avaient été relevés ou 

suivis; 
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 34 factures ne montraient pas que les gestionnaires intéressés avaient contrôlé les 

appels effectués; 

 8 factures ont été approuvées aux termes de l’article 34 de la Loi sur la gestion 

des finances publiques par une personne ne possédant pas le pouvoir délégué 

approprié; 

 3 transactions n’étaient pas accompagnées d’une carte de spécimen de signature. 

De plus, l’équipe de vérification a constaté à quelques reprises que les employés ayant 

effectué de nombreux appels personnels à l’aide d’un dispositif sans fil ont remboursé 

l’Agence mensuellement, alors que la politique prévoit un remboursement semestriel. En 

outre, l’Agence réserve ses téléphones cellulaires et autres dispositifs portatifs sans fil à 

un usage professionnel. Lorsque les circonstances l’exigent, les employés sont autorisés à 

utilisés ces appareils à des fins personnelles raisonnables et limitées. En règle générale, 

seuls les appels personnels urgents ou absolument nécessaires sont justifiés. 

Même si les employés rencontrés semblent bien comprendre les dispositions de la 

politique et que l’organisation a officialisé le rôle joué par le coordonnateur des 

commandes, l’équipe de vérification conclut, dans l’ensemble, que la politique n’est pas 

bien appliquée et que les mécanismes visant à contrôler l’utilisation des téléphones 

cellulaires et des autres dispositifs portatifs sans fil sont faibles et doivent être améliorés 

de façon à accroître la conformité. 

 

Recommandation 

 

11. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que : 

 les utilisateurs d’un téléphone cellulaire ou d’un BlackBerry indiquent 

leurs appels personnels sur la facture de l’appareil; 

 l’usage à des fins personnelles des appareils fait l’objet d’une surveillance 

régulière de la part des gestionnaires 

 le paiement des factures est approuvé par les personnes compétentes. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : En février 2010, tous les utilisateurs de BlackBerry et d’appareils sans fil 

ont reçu un formulaire leur permettant de relever leurs communications 

personnelles et d’établir les montants cumulatifs qui s’y rattachent sur une 

base mensuelle. Le formulaire, qui est doit être présenté tous les mois par 



Agence Parcs Canada Vérification des principaux processus financiers de la 

 Direction de Stratégie et Plans 

 

BVIE  Avril 2010 

43 

 

 

les utilisateurs de BlackBerry avec leur facture, permet aux gestionnaires 

d’exercer une surveillance continue de l’utilisation de ces appareils avant 

de signer le document en vertu de l’article 34. Les pouvoirs délégués 

feront l’objet d’un examen d’ici juillet 2010. 

 

 

6.8.2 Bureau du dirigeant principal de l’information 

 

JAUNE  
Améliorations 

moyennes requises 
Certains mécanismes de contrôle sont en place et fonctionnent. 

Cependant, des problèmes importants, auxquels il faut remédier, 

ont été constatés. Ces problèmes risquent de compromettre 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. 

 

Observation  

La Direction de S&P n’a pas présenté de demande d’achat d’appareil hors normes au 

cours de la période de vérification. Malgré tout, pour assurer une constance avec de 

récents travaux de vérification, le Bureau du DPI devrait renforcer le message sur le fait 

que l’achat d’un appareil hors normes doit toujours être approuvé par le DPI au préalable. 

 

L’utilisation d’un formulaire uniformisé ferait en sorte que chaque demande serait 

documentée selon les exigences de la politique, qu’elle concerne l’achat d’un appareil 

normal ou hors normes. Le formulaire pourrait servir à obtenir l’approbation du DPI en 

ce qui concerne l’achat d’un appareil hors normes ainsi que faciliter le contrôle de 

l’inventaire des téléphones cellulaires et des autres dispositifs sans fil dans les unités de 

gestion. 

 

Le Bureau du DPI devrait également vérifier les pratiques d’acquisition et d’utilisation 

des appareils sans fil de manière aléatoire. Aucun mécanisme officiel de surveillance 

n’est en place actuellement. Un système devra également être mis en place pour surveiller 

et aider les gestionnaires désignés. 

 

Les entrevues réalisées au cours des vérifications précédentes avec le DPI et plusieurs 

employés responsables des télécommunications ont permis de confirmer les points 

soulevés dans cette section et ont amené l’équipe de vérification à présenter les 

trois recommandations suivantes au dirigeant principal de l’information. 
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Recommandations 

 

12. Le dirigeant principal de l’information doit s’assurer que les demandes concernant 

l’achat d’un appareil sans fil (comme un téléphone cellulaire) sont uniformisées 

de façon à ce qu’elles renferment tous les renseignements nécessaires. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : Le DPI s’engage à créer un formulaire uniformisé de demande d’achat 

d’appareil sans fil (comme un téléphone cellulaire). Ce formulaire sera 

utilisé dans toute l’Agence à compter du 1
er

 avril 2010. 

 

13. Le dirigeant principal de l’information doit toujours autoriser les demandes 

d’achat d’appareil hors normes avant de les acheminer à TPSGC. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : Le DPI modifiera la politique de l’Agence sur l’utilisation de téléphones 

cellulaires et d’autres dispositifs portatifs sans fil de façon à ce qu’elle 

définisse clairement le processus d’approbation des demandes d’appareil 

hors normes et qu’elle précise que ces demandes requièrent l’approbation 

du DPI ou de son délégué avant d’être acheminées à TPSGC. La politique 

sera modifiée d’ici le 1
er

 avril 2010. 

 

14. Le dirigeant principal de l’information doit mettre en place un système de 

surveillance de l’acquisition et de l’utilisation des dispositifs sans fil pour 

s’assurer que les administrateurs désignés respectent les politiques. 

 

Réponse de la direction 

 

En accord : Le DPI s’engage à analyser un échantillon de demandes deux fois par 

année pour s’assurer que les gestionnaires désignés respectent les 

politiques. L’échantillonnage des demandes commencera le 1
er

 avril 2010. 

 

Conclusion 

Même si les employés rencontrés semblent bien comprendre les dispositions de la 

politique sur l’utilisation de téléphones cellulaires et d’autres dispositifs portatifs sans fil 
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et que l’organisation a officialisé le rôle joué par le coordonnateur des commandes, 

l’équipe de vérification conclut que la Direction de S&P et que le Bureau du dirigeant 

principal de l’information doivent améliorer leurs processus afin de réduire le risque de 

dérogation à la politique. De plus, certaines dispositions de la politique doivent être 

clarifiées pour éviter qu’elles soient mal interprétées. 

 

6.9 Gestion de l’inventaire 

 

ORANGE Améliorations 

importantes 

requises 

Les mécanismes de contrôle en place sont faibles. Plusieurs 

problèmes importants ont été constatés qui pourraient nuire à 

l’atteinte des objectifs du programme ou des objectifs 

opérationnels. Des mesures de gestion immédiates s’imposent 

pour corriger les lacunes constatées en matière de contrôle. 

 

Pour déterminer si le processus concernant la gestion de l’inventaire fait l’objet d’une 

diligence raisonnable et que les mécanismes de contrôle sont adéquats pour assurer le 

respect des politiques du SCT et de l’APC, nous avons utilisé les critères de vérification 

suivants : 

 

C1- Les articles visés par la directive, acquis après le 1
er

 avril 2007, sont inscrits au 

système financier. 

C2- La séparation des tâches concernant le processus de gestion des inventaire est 

adéquate. 

C3- La prise d’inventaire physique s’est déroulée lors des 24 derniers mois. 

C4- Des mesures sont en place pour s’assurer que les articles achetés sont consignés dans 

l’inventaire, peu importe le mécanisme d’achat utilisé. 

C5- Les achats sont consignés dans le système de gestion des biens. 

C6- Les achats sont consignés dans le système financier STAR en temps opportun. 

C7- L’inventaire est fait régulièrement. 

C8- La séparation des tâches concernant le processus de gestion des stocks est adéquate 

(acheteur, inscription aux livres, tenue de l’inventaire et disposition). 

 

Observations 

 

Dans la Direction de S&P, les articles en inventaire dont la valeur se situe entre 1 000 $ et 

10 000 $ de même que les articles attrayants dont la valeur est inférieure à 1 000 $ ne sont 

pas suivis et consignés officiellement dans le système STAR. L’équipe de vérification a 
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pu confirmer ce fait en discutant avec les intervenants et en examinant la documentation 

qu’on lui a fournie. La majorité des articles de la Direction faisant partie de cette 

catégorie sont les téléphones cellulaires, les BlackBerry, les ordinateurs portatifs et les 

ordinateurs de table. 

 

L’équipe de vérification a obtenu un imprimé du système STAR. Celui-ci montrait 

l’inventaire de seulement cinq centres de coûts de S&P et ne comprenait aucun bien du 

Bureau national. Ce document confirme que l’inventaire répertorié dans le système 

STAR est incomplet et que le système n’est pas utilisé comme l’exige la directive 

obligatoire sur la gestion des articles dont la valeur se situe entre 1 000 $ et 10 000 $ de 

même que les articles attrayants dont la valeur est inférieure à 1 000 $. 

 

Le gestionnaire des services corporatifs a fourni les listes d’inventaire suivantes à 

l’équipe de vérification : 

 

 Une liste des employés de la Direction générale possédant un ordinateur portatif. 

La liste indique la puissance et le type d’ordinateur de même que le lieu de travail 

de l’employé, mais elle ne comprend pas le coût de l’appareil; 

 Une liste des ordinateurs de table. La liste montre la date de délivrance, le type 

d’équipement, l’emplacement, le nom (identifiant), le numéro de série et le 

numéro d’inventaire de l’ordinateur de même que le nom de son utilisateur, mais 

elle ne montre pas le coût du bien; 

 Une liste des numéros de série des ordinateurs portatifs détenus par les employés 

du Bureau du dirigeant principal de l’information. La liste indique le nom de 

l’employé ainsi que le modèle et le numéro de série de l’ordinateur, mais elle ne 

montre pas le coût du bien; 

 Une liste des employés qui détiennent un BlackBerry. Cette liste montre le secteur 

de la Direction générale où travaille l’employé, mais elle ne montre pas le coût du 

bien. 

 

Le BDPI a la responsabilité de dresser l’inventaire et d’assurer le suivi des ordinateurs 

portatifs, des BlackBerry et des ordinateurs de table qu’il utilise, mais c’est aux 

gestionnaires des centres de coûts qu’il incombe de respecter la politique en place. Le 

DPI a indiqué qu’il ne recevait aucun rapport lui permettant de contrôler l’inventaire et 

que l’organisation faisait confiance à ses employés pour bien gérer les biens. Les biens ne 

font pas l’objet d’un inventaire régulier. Le gestionnaire des services corporatifs a déclaré 
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que S&P n’a mis en place aucune procédure, règle ou directive concernant la gestion des 

inventaires. 

 

On a indiqué à l’équipe de vérification qu’un employé de la Direction a suivi une 

formation au début de 2010 sur la façon d’utiliser le module « Plant Maintenance » du 

système STAR. Cet employé pourra ensuite former le personnel administratif de la 

Direction générale sur la façon de créer et de tenir un inventaire des articles dont la valeur 

se situe entre 1 000 $ et 10 000 $ et des articles attrayants dont la valeur est inférieure à 

1 000 $. Ainsi, la Direction sera en mesure de respecter davantage la directive en place. 

 

Pour ce qui est des biens dont la valeur est supérieure à 10 000 $, le rapport du système 

STAR montre la valeur cumulative de tous les biens de cette catégorie. Le rapport 

indique la valeur originale des biens achetés et leur amortissement cumulé. Les catégories 

de biens sont les suivantes : composantes de routeurs de réseaux, commutateurs, logiciels 

de bases de données et de SIG, suite Office, serveurs et autre matériel informatique. La 

valeur de ces biens s’élève à 4 245 484 $. Toutes les catégories de biens répertoriées ont 

été entièrement amorties et montrent une valeur comptable nette de zéro. 

 

L’équipe de vérification conclut que les processus et mécanismes de contrôle liés à la 

gestion de l’inventaire des articles dont la valeur se situe entre 1 000 $ et 10 000 $ et des 

articles attrayants dont la valeur est inférieure à 1 000 $ sont faibles et doivent être 

améliorés. 

 

Recommandation 

 

15. Le dirigeant principal administratif doit s’assurer que : 

 le personnel administratif de S&P a reçu une formation sur l’utilisation du 

module « Plant Maintenance » du système STAR; 

 l’inventaire est enregistré dans le système STAR; 

 des procédures d’inventaire sont établies et que des inventaires sont 

planifiés et réalisés régulièrement; 

 les gestionnaires contrôlent les articles en stock dont la valeur se situe 

entre 1 000 $ et 10 000 $ de même que les articles attrayants dont la 

valeur est inférieure à 1 000 $ dans leur centre de coûts et font 

régulièrement rapport à cet égard. 

 

Réponse de la direction 
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En accord : Le 11 mai 2010, l’ensemble du personnel administratif de la Direction 

générale a reçu une séance de formation sur le module « Plant 

Maintenance ». La plupart des inventaires ont été enregistrés dans le 

système financier avant mars 2010. Le gestionnaire des finances et de 

l’administration veillera à ce que les inventaires soient tenus à jour dans le 

système financier sur une base continue. La Direction générale de la 

stratégie et des plans envisagera plus sérieusement la réalisation de prises 

d’inventaires intermittents en ce qui concerne les biens de faible valeur. 

 


